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maire a refusé de me marier une semaine
avant

Par jamiloune, le 14/08/2009 à 15:11

LE 08 JUILLET APRES ENTRETIEN AVEC LE MAIRE DE FRESNOY LE GRAND 02230 IL
ACCEPTE DE CELEBRER MON MARIAGE AVEC UNE PERSONNE EN SITUATION
IRREGULIERE. LE 15 JUILLET JE DEPOSE AVEC MON AMI UN DOSSIER COMPLET ET
FIXE LA DATE AU 08 AOUT 2009. LA SECRETAIRE ME DIT JE VOUS APPELLE S IL Y A
UN PROBLEME. LES BANS SONT PUBLIES JUSQU AU 31 JUILLET 2009. LE 28 JUILLET
JE RECOIS UN APPEL LE MAIRE DEMANDE A ME VOIR AINSI QUE MON FUTUR
EPOUX. LE 31 JUILLET JE ME RENDS A LA MAIRIE, LE MAIRE EST ACCOPMAGNE D
UNE ADJOINTE,IL M ANNONCE QU APRES REFLEXION IL REFUSE DE CELEBRER LE
MARIAGE. IL SEMBLE UN PEU HESITER CAR BIEN SUR JE LUI DIS QUE CA SE FAIT
PAS J AI DEJA TOUT PREPARE SON ADJOINTE LUI DIT MONSIEUR LE MAIRE VOUS
ALLEZ AVOIR DES ENNUIS LE PROCUREUR NOUS A MIS EN GARDE VOUS EN AVEZ
TROP CELEBRER. LUI MEME RECONNAIT AVOIR CELEBRER DES MARIAGE QU IL
SAVAIT PERTINEMMENT QU ILS ETAIT BIDONS. LE MIEN EST UN VRAI MARIAGE
AUSSI JE NE VOIS PAS POURQUOI JE DEVRAI PAYER POUR LES ANTECEDENTS. IL
AURAIT PU NOUS AUDITER AU MOINS S IL AVAIT DES DOUTES. IL M A BLESSE
PROFONDEMMENT ET JE SOUHAITE LUI ADRESSER UN COURRIER. J AIMERAI BIEN
DE L AIDE DANS CE SENS ET JE SAIS PERTINEMMENT QUE CEQU IL A FAIT N EST
PAS NORMAL. JE VOUS REMERCIE A L AVANCE DE BIEN VOULOIR M APPORTER
VOTRE AIDE.
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